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 Etat civil 1er semestre 2014 

Naissances :  

 Mathys PATIN 03/02/2014 
 Clovis Emile Georges Maurice AS PERRIN 13/02/2014 
 Raphaël Ambroise DUBUS 11/03/2014 
 Julia Inès Alice MOREL 21/04/2014 
 Kacy Aurélie Marie HUET 02/05/2014 
 Aden André Aimé GANDOUR 31/05/2014  

Mariages : 

 Michel Georges VALERO et Bernadette QUINSON le 01/03/2014 

 Jean-Charles Henri DUBOIS et Anke Wanda KUTZNER le 08/03/2014 

 Alain TARDY et Françoise Joëlle Clémence MOINE le 07/06/2014 

Décès : 

 Daniel René GESTAS le 04/04/2014  
 

Réalisation de ce bulletin : Réalisation de ce bulletin : Réalisation de ce bulletin : Réalisation de ce bulletin :     
Lucette Bourgeois pour la collecte et / ou la rédaction des textes,Lucette Bourgeois pour la collecte et / ou la rédaction des textes,Lucette Bourgeois pour la collecte et / ou la rédaction des textes,Lucette Bourgeois pour la collecte et / ou la rédaction des textes,    
Charlotte Supernak & JeanCharlotte Supernak & JeanCharlotte Supernak & JeanCharlotte Supernak & Jean----François Dubois pour la construction de la maquette, la mise en page François Dubois pour la construction de la maquette, la mise en page François Dubois pour la construction de la maquette, la mise en page François Dubois pour la construction de la maquette, la mise en page 
et les photographies.et les photographies.et les photographies.et les photographies.    



Page n°3 

Le mot du Maire 

 

C'est avec joie et plaisir que je vous adresse ces quelques mots. 

Je tiens tout d’abord à renouveler mes remerciements ainsi que ceux du Conseil Municipal, 

de la confiance que vous nous avez accordée pour ces six années à venir. 

Au travers des membres du Conseil Municipal, vous m’avez élu Maire de Douvres, j’en mesure 

à la fois l’honneur et l’importance de la fonction. 

Bien que n’ayant pas eu l’assentiment de tous, je tiens à être le Maire de tous les Douvrois. 
La campagne électorale est passée, la démocratie a parlé, je souhaite que les tensions  

s’apaisent. 

Je serai à votre écoute. L’intérêt général de la commune m’amènera certainement à refuser 
telles ou telles demandes particulières, à vous demander des efforts mais toujours avec le 
souci du respect des règles de vie communes afin de maintenir la qualité de vie que chacun 

d’entre nous est en droit d’attendre. 

Je profite de ces quelques mots pour remercier chaleureusement Marie Louise Dubois et 
Louis Rossetti pour leur travail accompli au sein de la commune au cours de ces nombreuses 

années.  

En ce début de mandat, nous allons lancer les études sur la rénovation du bâtiment  
école – salle des fêtes afin de l’adapter aux normes en vigueur sur l’accessibilité des  

personnes à mobilité réduite.  

Nous allons également continuer la réfection du réseau d’eaux pluviales commencée sous la 
mandature précédente. Une étude sera lancée pour le réseau du quartier de Reilleux ainsi 

que la connexion d’une partie de ce réseau avec la Cozance vers le chemin du Paradis. 

Nous ne manquerons pas de vous faire part de l’avancement des travaux par le biais du site 

ou par ce bulletin. 

En parlant du site, Jean François Dubois, notre Webmaster, souhaitant prendre un peu de 
recul, je vous rappelle que vos messages et/ou informations sont à adresser sur la  
messagerie « site.douvres@orange.fr ». Un petit mémo sur les modalités est présent sur 

les « brèves passées » en date du 13/05/2014. 

Je vous souhaite de passer de très bonnes vacances. A très bientôt. 

Très amicalement à vous tous. 

Christian Limousin 
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Point sur les budgets 

Fleurissement 

Un peu de changement pour donner des couleurs au village ! 
La commune a acheté des rondins de bois. Ils les ont  
assemblés pour confectionner 4 ravissants bacs à fleurs. Ils en 
ont installés trois aux entrées du village et un près de l’église. 
Ils, ce sont François Quinson et Michel Balain.  
Tout était donc prêt pour que tous les membres du comité  
fleurissement et quelques bénévoles, soit une douzaine de  

personnes, 
entrent en 
action.  
C’est ce qu’ils ont fait pour égayer aussi les croix 
du village, la cour de l’école (les jardinières, en trop 
mauvais état, n’ont pas été remises sur les  
barrières). 
Maintenant, il ne suffit pas de planter, nous  

comptons sur les membres du comité et les  

bénévoles habitant près des lieux fleuris pour en 

assurer l’arrosage et l’entretien pendant toute la 

saison.  

 Bien vivre ensemble :  

Nous aimons tous notre village et sommes heureux de vivre ici:Mais pour que ce bonheur soit  
maximal et partagé, il convient que chacun veille à ne pas gâcher celui de son voisin: C’est pourquoi : 

∗ On a le droit de remporter ses traces de passage dans le domaine public : canettes de boisson, 
mouchoirs et papiers, et même les crottes de Médor, 

∗ On peut emporter ses emballages et encombrants divers à la déchetterie, sympathique et gratuite. 
Suite un peu plus loin... 
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Votre nouveau conseil municipal 

Christian Limousin 
Maire 

Robert Taponard 
adjoint 

Lucette Bourgeois 
adjointe 

Guy Bellaton 
adjoint 

Lionel Mougeot 
adjoint 

Michel Balain Franck Bérard Guylaine Duplantier Claude Harnay Chantal Janin 

François Quinson Carole Vauquelin Charlotte Supernak Nathalie Verdeghem Roelof Verhage 

Délégations des adjoints : 
Taponard Robert  Bâtiments, urbanisme, services techniques et travaux 
Bourgeois Lucette Communication, scolaire et social, culture 
Bellaton Guy Voies et réseaux, travaux 

Mougeot Lionel Jeunesse et sport, périscolaire et relations Intergénérationnelles 

Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) :  
Membres du Conseil Municipal : Le Maire est président d’office du CCAS, Lucette Bourgeois, Michel 
Balain, Guylaine Duplantier, Chantal Janin, François Quinson. 
Membres hors Conseil Municipal : Christiane Cecchini, Nathalie Cretin, Marie-Odile Provent, Jean-
Pierre Soulier, Martine Taponard. 

Commission d’appel d’offres : 
Membres : Suppléants : 
Lucette Bourgeois Guylaine Duplantier 
Claude Harnay François Quinson 
Charlotte Supernak Roelof Verhage 
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Bibliothèque 
 
Le premier semestre de l’année 2014 s’achève et le bilan de la bibliothèque, bien installée dans 
ses nouveaux locaux, est positif. La plupart de nos anciens lecteurs ont procédé à leur  
réinscription et nous en avons gagné d’autres. Notre élargissement des heures d’ouverture au  
samedi matin de 10 heures à midi, permet à des familles trop occupées les deux autres soirées de 

nous visiter. 
Ce semestre a été riche en évènements :  
La bibliothèque a pris les couleurs noir et blanc 
de la Bretagne en janvier et début Février,  
décorations avec Drapeaux  « Gwen a du »,  
Bécassines, affiches de costumes typiques et  
publications bretonnes diverses. 
Le 15 Février, à la salle des fêtes, le Comité des 
Fêtes nous a accueillis pour un repas antillais  
succulent et joyeux. Nous reproduirons ce genre 
de manifestations, sans doute à la même période 
en 2015 pour un nouveau « banquet littéraire » 
dont le thème reste à déterminer. 
Après les vacances d’hiver, les enfants de l’école 
qui viennent à la bibliothèque avec leurs  
enseignantes, une fois par quinzaine, ont pu  
s’informer sur la vie au Moyen Age grâce à des 
affiches et photos prêtées par le château des 

Allymes. Ce thème du Moyen Age s’est clôturé par la découverte de la plus vieille BD visible à 
Bayeux, c’est-à-dire la tapisserie de Bayeux : photos et exemplaire d’une copie brodée. 
En alternance, un mardi matin par quinzaine, deux animatrices reçoivent les petits (de 3 mois à 3 
ans) accompagnés par leurs assistantes maternelles et des mamans et papas. Ce rendez-vous a 
lieu dans la salle de la mairie, car la bibliothèque s’est révélée trop exigüe pour accueillir de  
quinze à dix-neuf petits ! Ces matins leur permettent de se sociabiliser et d’écouter des  
histoires, des chansons, des jeux de doigts et de se familiariser avec les livres. 
Pour la troisième année consécutive la bibliothèque adhérait à l’opération  « Premières pages ». 
Cette manifestation  est portée par le Ministère de la Culture et le Conseil Général de l’Ain : un 
album est offert à tous les enfants nés  
l’année précédente. Les animatrices avaient 
préparé un petit spectacle, mais peu de  
familles ont répondu à l’invitation ! 
L’exposition Saint-Exupéry s’est tenue dans la 
salle de la Mairie du 23 Mai au 7 Juin. Elle a 
été bien appréciée par les élèves de l’école qui 
l’ont visitée avec leurs enseignantes. Le but 
était de mieux faire connaître à nos futurs 
collégiens, la vie du grand homme qui avait 
passé une grande partie de son enfance dans 
notre région et où il s’était pris d’une passion 
pour l’aviation. 
Vous pouvez continuer de suivre les activités 
de la bibliothèque en vous connectant au blog 
et en consultant les brèves du site de Douvres. 
 www.bibliothequededouvres.blogspot.fr et/ou au portail de Douvres www.douvres.fr . 
La bibliothèque fermera ses portes pour les vacances d’été le samedi 5 juillet à midi et rouvrira le 
mardi 2 septembre à 16h30. Venez donc faire le plein de lecture avant la fermeture.  



Page n°7 

Commissions municipales : 
 
Urbanisme : Christian Limousin, Guy Bellaton, Robert Taponard, Chantal Janin, Roelof Verhage  
Finances : Christian Limousin, Claude Harnay, Charlotte Supernak 
Travaux : Guy Bellaton, Michel Balain, Franck Bérard, Robert Taponard 
Délégué Défense : Franck Bérard 
Interlocuteur CPI : Robert Taponard 
Délégué SIeA : Robert Taponard 
Délégué Route du Bugey : Michel Balain 
 
Groupe de pilotage Rythmes Scolaires au niveau municipal : 
C. Limousin, L. Mougeot, L. Bourgeois : municipalité 
Mmes C. Benacchio (directrice), C. Lizaldez, S. Guiselin, M. Gilloz, J. Libralesso : enseignantes 
Mmes L. Avinent, A. Perrin, A. Cala, G. Claraz : parents délégués 
Mmes S. Sanial, G. Cervantes : Clos des P’tits Loups 
Mmes MF Soulier, J. Limousin : bibliothèque 
Mme L. Auffret : Comptines et Petites Mains. 
 
Groupe de pilotage Rythmes Scolaires au niveau du canton :  
Christian Limousin, Lionel Mougeot, Lucette Bourgeois.  

Comités consultatifs 
 
Information–Communication : L. Bourgeois, G. Duplantier, C. Supernak, C. Vauquelin, N. Verdeghem, 
J. Bocaccio, G. Cervantes, A. Charvolin, JF Dubois, S. Mancipoz, M. Vauquelin. 

Bois et Chemins : G. Bellaton, M. Balain, C. Harnay, C. Janin, L. Mougeot, F. Quinson, R. Verhage,  
D. Ferroussat, B. Huet, D. Tardy, C. Tenand, M. Vauquelin. 

Jeunesse-Sport-Culture : L. Mougeot, G. Duplantier, C. Vauquelin, N. Verdeghem, C. et  
Q. Chapuis, F. Jusot, P. Perrin. 

Environnement-Sécurité : F. Bérard, L. Mougeot, F. Quinson, D. Auffret, N. Barrier, S. Gomes,  
C. Rousset, J. Navarro, JP Rat. 

Fleurissement : M. Balain, C. Janin, F. Quinson, C. Supernak, N. Verdeghem, J. Bocaccio,  
J. Bourgeat, A. et L. Charvolin, C. Fromont, L. Gomes… et autres bénévoles.  

Intercommunalité 
 
A la suite des élections municipales, chaque instance intercommunale a procédé à l’élection de son 

nouveau bureau. Les présidents nouvellement élus sont :  

∗ Jean-Louis Guyader (Charnoz), pour la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain (CCPA), 

∗ Eric Maitre (Bettant) pour le Syndicat des Eaux (SIERA), 

∗ Thierry Deroubaix (Ambérieu) pour le Syndicat de Traitement des Eaux usées (STEASA), 

∗ Jean-Pierre Humbert (Villette-sur-Ain) pour le Syndicat du Centre Nautique, 

∗ Charles de la Verpillière pour le Syndicat d’Electricité de l’Ain (SIeA), 

∗ Alain Sicard (Neuville sur Ain) pour le Syndicat de la Basse Vallée de l’Ain (SBVA) 

∗ Jacqueline Sélignan (Saint Eloi) pour le SCOT BUCOPA.  

∗ Jacky Magdelaine  pour le S.I. Aménagement du Bassin Versant de l’Albarine (SIABVA)  
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Sou des Ecoles 

L’année scolaire 2013-2014 se termine et nous vous 
proposons un moment d’échange le jeudi 3 juillet à 
20h30 avec le visionnage des photos des activités 
que nous avons organisées et financées cette année 
pour les élèves de l’école de Douvres. 
Pour faire un rapide bilan de l’année écoulée, les  
différentes manifestations ont permis de dégager 
quelques bénéfices : la distribution des brioches en 
octobre, la fête de Noël avec le passage attendu du 
Père Noël dans les classes, la vente de chocolats et 
la tombola organisée pour la même occasion, le  
carnaval avec le brandon toujours impressionnant et 
la traditionnelle kermesse qui s’est déroulée il y a 

quelques jours dans la cour de l’école. 
Pour pallier l’absence du trail, nous avons organisé 
de nouvelles manifestations qui ont reçu un vif  
succès : la vente de pizzas et de paëlla et la  
chasse aux œufs.   
Le bilan financier sera abordé plus en détail en 
septembre lors de la prochaine assemblée  
générale où nous espérons vous voir nombreux.  
Cette année, nous ressentons encore le manque 
de bénévoles sur nos manifestations, ce qui est 
une des raisons de l’annulation du trail en 2014. 
Sans vouloir être alarmistes, nous souhaitons  
attirer votre attention sur cette situation et appelons 
les parents à se remobiliser pour que le Sou ne 
meure pas. 

Pour rappel, les bénéfices dégagés servent à  
financer les sorties et activités scolaires des  
élèves de l’école comme par exemple la sortie aux 
grottes de Cerdon, le cinéma, les interventions à 
l’école de la « Compagnie Pesticulaire » sur le 
thème du Moyen Age, les visites de différents  
musées : . 
Pour finir, nous remercions les bénévoles  
présents à chacune de nos manifestations pour 
leur implication et leur aide précieuse ainsi que le 
Comité des Fêtes, les pompiers et la Diane des 
Grangeons. Vous trouverez de nombreuses infor-
mations sur notre blog :  

 http://soudesecolesdedouvres.blogspot.fr/  

Formations sanitaires et sociales en ligne 
 

La Région Rhône-Alpes attribue des bourses de formations sanitaires et sociales et des indemnités 

pour les élèves en formation d’aide-soignante et d’auxiliaire de puériculture. Pour rechercher un lieu de 

formation dans la région, pour financer celle-ci ou pour faire une simulation ou déposer un dossier, il 

suffit de se rendre sur la page des formations sanitaires et sociales du site Internet de la Région : 

www.formationssanitairesetsociales.rhonealpes.fr  
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Les Anciens Combattants vous remercient 
 
La collecte du Bleuet de France est une action nationale.  
A Douvres, depuis de nombreuses années, ce sont les anciens combattants qui s’en chargent en limitant  
cette collecte aux journées des 8 mai et 11 novembre, autrement possible sur huit jours. Le montant récolté 
est porté, au centime près, sur une fiche de comptage adressée à Monsieur le Directeur du service  
départemental de l’ONACVG (Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre),  
accompagnée du chèque libellé à l’ordre du Régisseur du Bleuet de France.  

La somme versée, portée sur cette fiche laisse à la section des Anciens Combattants, suivant un  
pourcentage déterminé, la valeur des gerbes que nous déposons devant notre monument les jours de  
commémorations. Donc merci pour votre générosité. 
Ce dernier 8 mai, la Diane a entamé « a capella » la Marseillaise. Cette heureuse initiative a certainement 
fait plaisir aux très nombreux participants qui se sont joints au chœur.   
A la fête des fours de nombreux anciens combattants ont participé, accompagnés de leurs épouses.  
L’association rappelle qu’elle ne concerne pas seulement les Anciens Combattants des guerres européennes, 
d’Indochine et d’Afrique du Nord, mais qu’elle est ouverte aussi à tous les combattants des « Opérations 

Extérieures » récentes et en cours.  

                        La section des Anciens Combattants  

Nathalie Jover avait ouvert un atelier de  
céramique dans le local de la place. Elle a donné 
des cours de poterie que les enfants ont adoré. 
Hélas elle quitte Douvres et libère ce local qu’elle 
utilisait pour son activité. Nous lui souhaitons 
beaucoup de réussite dans sa vie future. 

Les occupants de l’appartement situé au-dessus 
ont aussi donné leur dédite. Ils ne quittent pas 
Douvres puisqu’ils y ont acheté une maison. 
Le bâtiment sera donc entièrement vide et le 
Conseil Municipal va engager une réflexion sur 
son devenir.  

Accès aux gares SNCF 
 

Depuis 2010, la Communauté de communes favorise les modes de déplacements doux pour  
rejoindre les gares. Une aide à l’achat de Vélos à Assistance Electrique (VAE) a été mise en place 
et s’adresse aux personnes qui résident sur le territoire et utilisent le train pour leurs  
déplacements quotidiens. Les modalités d’acquisition sont simples : 

∗ Résider sur le territoire de la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain, 
∗ Posséder une carte OURA (carte unique pour tous les abonnements de transports publics en 
Rhône-Alpes), 

∗ Justifier d’un abonnement TER sur les trois derniers mois, 
∗ Présenter une facture acquittée de l’achat d’un vélo à assistance électrique. 

Le montant de la subvention s’élève à 30% du prix, plafonné à 500 € par vélo. 
La Communauté de Communes favorise aussi le rabattement sur les gares en voiture. Ainsi, un  
parking multimodal de 157 places a été créé en gare de Meximieux. Concernant la gare  
d’Ambérieu, un petit réaménagement de la partie dépose-minute a été réalisé en 2011. Au vu de 
l’augmentation du nombre de voyageurs sur cette gare, un projet de création de parking relais 
avec des navettes directes et suffisamment nombreuses entre celui-ci et la gare est à l’étude par 
la nouvelle municipalité.  

Le bâtiment communal de la place 



Page n°10 

Nettoyage des berges 

Comme toutes les années, le Syndicat de la 
Basse Vallée de l’Ain (SBVA) organise une 
journée nettoyage des berges, le samedi le 
plus proche du début du printemps, à  
l’occasion de laquelle il met une benne à notre 
disposition. Le 22 mars dernier, il pleuvait, il 
faisait froid, mais on a dénombré une bonne 
quarantaine de courageux équipés de gilets 
jaunes, bottes, gants, pinces:. (pompiers, 
adultes et enfants) au bord de la rivière et des 
chemins. En une matinée, ils ont nettoyé le 
village avant de se restaurer avec un petit  
casse-croûte préparé par Michel Balain. Petite 
consolation, la quantité de déchets a  
 

nettement diminué:.mais c’est toujours trop ! 
Pour le nombre important de participants, nous avons eu droit à 

une spéciale dédicace du SBVA et nous pouvons dire « La  

matinée verte du samedi 22 mars ? J’y étais ! ». Il est vrai que 

beaucoup de communes ont refusé d’y participer pour cause 

d’élections municipales le lendemain ou, le matin même, en  

raison de la pluie. Les Douvrois sont courageux, ce ne sont pas 

« quelques gouttes » de pluie qui vont les arrêter !!!  

Sur les routes d'Europe de l'Est   

Partie début avril dans le cadre d'un projet bien ficelé, je suis actuellement sur les routes du 
continent avec une amie, Lucie Morvan, le tout à vélo ! Le projet, intitulé "Recette et Bicyclette" 
est un périple à vélo de trois mois à travers l'Europe de l'Est pour partir à la rencontre des 
grands-mères et parler cuisine, collecter des recettes traditionnelles et découvrir des récits de 
vie.  
Parties le 6 avril de Berlin, nous sommes désormais avec plus de 1 600 km au compteur en Hongrie 
où nous découvrons les saveurs du paprika, le grand sens de l'accueil des Hongrois et la tradition 
du Palincka (eau de vie/digestif) bu en début de repas comme une mise en bouche. Mais avant 
d'arriver là, nous avons déjà été accueillies à bras ouverts en Pologne, en République Tchèque et 
en Slovaquie où nous avons même été reçues par une des émissions de TV les plus regardées du 

pays pour cuisiner !  
Pour suivre notre aventure, vous pouvez nous  
retrouver sur le site  www.bicyrecette.com et 
notre page : https://www.facebook.com/pages/
Recette-Bicyclette/588079701266291?fref=ts  
De plus, à notre retour, nous publierons un livre 
illustré par nos propres dessins et photographies 
qui pourra être commandé à la mairie de Douvres. 
Une exposition  photo et dessin est également 
prévue à la MJC d'Ambérieu en septembre et 
pourquoi pas une à Douvres à mettre au point dès 
notre retour et surtout selon nos disponibilités, 
l'affaire reste donc à suivre !  
Claire Zanni (je suis arrivée à Douvres à l’âge de 
3 ans, j’en ai maintenant 24 !).  



Page n°11 

CIDE, Club Informatique de Douvres et Environs : 

Le club est agréablement installé, au 1er étage de l’immeuble de la nouvelle mairie. Il dispose de 
neuf ordinateurs, pour l’essentiel des machines réformées mais en bon ordre de marche et reliées 
à Internet. Il s’est équipé d’un video-projecteur et d’un écran mural, bien utiles pour les cours. 
Le premier trimestre 2014 a débuté avec quelques séances de formation sur les sauvegardes,  
méthodologie et outils associés. Puis il s’est poursuivi avec un cycle sur « Publisher », logiciel bien 
adapté pour réaliser des cartes d'invitation et des brochures, telles que le bulletin municipal de 
Douvres. Vu la demande et le nombre de « clients », il a fallu mener deux groupes en parallèle.  
Le club a été un peu en sommeil au cours du 2e trimestre, pour raison de manque de disponibilité 
des animateurs. Mais il devrait repartir de plus belle en septembre.  
L’assemblée générale de l’association se tiendra le vendredi 10 octobre. Cette réunion est  
publique, et tous les Douvrois qui ont des souhaits en termes de besoin de formation ou envie de 
faire partager leurs connaissances sont vivement invités à venir les exprimer.   

Archives communales. 

En parallèle avec le déménagement de la Mairie dans ses nouveaux locaux, le Conseil Municipal avait 

pris la décision de classer ses archives. Ce travail a été sous-traité aux Archives Départementales de 

l'Ain et c'est Mme Adeline Chanellière qui s’est employée à cette lourde charge. 

La partie la plus ancienne des archives de la commune se trouve déjà aux Archives Départementales. 

Les plus anciennes dates de 1614. Ce sont les registres paroissiaux. 

La commune est dans l'obligation de les conserver pour justifier ses droits et préserver son patrimoine. 

Elle doit garder principalement les registres de délibérations depuis 1884 et l'état civil depuis 1873. Les 

documents relatifs aux travaux communaux sont conservés par la commune, certains datent du 19  

siècle avec des plans aquarellés !!!!! Toutes ces pièces sont communicables. 

Ce travail, qui a nécessité un tri et la destruction d’un nombre important de documents, représente 14 

mètres linéaires de dossiers. Il s’est achevé le 27 mai et a nécessité 12 jours de travail. 

Association Comptines et Petites Mains 

Notre association s’est agrandie récemment puisque plusieurs assistantes maternelles douvroises 
nous ont rejointes. Ayant en commun le souhait d’aider les petits qui nous sont confiés à  
s’épanouir, nous nous retrouvons au RAMI, à la bibliothèque et à l’aire de loisirs. Les enfants ont 
plaisir à y revoir leurs « copains », ils se stimulent et ceux qui commencent à parler réclament ces  
moments de rencontre. En tant que professionnelles, cela nous permet de ne pas nous isoler à  
notre domicile, nous évite d’entrer dans la « routine ».  
Pas de risque non-plus de tomber « en panne d’idées » pour occuper les petits car nous sommes 
toutes différentes et découvrons ce que nos collègues proposent : initiation à l’Espagnol ou à  
l’Anglais ; grandes promenades ou longs temps de lecture ; chants et danses ; parcours de  
motricité ; peinture et bricolage etc… Nous échangeons des idées de recettes, de jeux...  
Etre en groupe nous permet aussi de partager les frais pour les commandes de fournitures  
d’activités manuelles puisque nous aimons toutes proposer des loisirs créatifs aux enfants. Nous 
échangeons nos avis sur les achats faits pour notre travail, cela nous aide à mieux sélectionner les 
outils professionnels dans lesquels nous investissons. On se prête du matériel si besoin et lors de 
nos réunions, nous cherchons ensemble comment résoudre les petits soucis de la vie quotidienne : 
manque de temps au moment de midi ; difficulté pour les enfants de quitter leurs parents etc..  
Actuellement, nous travaillons sur l’approche des grandes vacances et la façon de continuer ces 
temps en commun lorsque le RAMI et la bibliothèque seront fermés. En résumé : nous nous  
bougeons pour « nos petits  protégés» ! 



Page n°12 

La batterie fanfare « Diane des Grangeons »  
 
Nous animons toujours avec enthousiasme, 
pour le plaisir des nostalgiques de la Diane et 
des amateurs de musique, les différentes  
manifestations officielles et les fêtes du village.  
Dans un cadre moins musical, notre opération 
« Boudins et Sabodets » le samedi 18 janvier 
s’est très bien passée. 
Le samedi 29 mars, nous nous sommes  
déplacés à Peyrieu pour le Grand Concert du 
Groupement du Bugey. L’après-midi nous 
avons joué plusieurs aubades dans un des 
quartiers de ce village et  le soir nous avons 
participé au concert où les six formations  
musicales présentes ont joué quelques  
morceaux à tour de rôle. 
Le samedi 05 avril, nous avons réalisé la  

tournée des « cartes de membres honoraires » dans le village. Un char pour nous conduire dans  
chaque quartier était de rigueur compte tenu de l’étendue de la commune. Nous remercions tous les 
habitants pour leur accueil et leur générosité. Le fruit de cette opération nous permet d’entretenir ou 
remplacer les instruments, acheter des partitions : l’essentiel pour que nous puissions travailler et  
ainsi prolonger l’activité de la Batterie Fanfare pour animer Douvres et les communes environnantes. 
Le 8 mai, nous avons participé à la cérémonie de l’Abergement de Varey puis à celle de Douvres. 
Le matin du dimanche 19 mai, nous avons joué quelques morceaux dans chacun des 5 fours à  
l’occasion de la Fête des Fours. 
Le soir du 5 juillet, nous animerons la retraite aux flambeaux de la Fête de la Halle à Pont d’Ain. Le  
14 juillet, nous clôturerons la saison pour la trêve estivale jusqu’en septembre. 
Les musiciens en herbe qui souhaitent rejoindre la troupe sont cordialement invités. Les répétitions ont 
lieu le mercredi soir de 20h30 à 22h00 grande salle de la Mairie. Nous vous accueillerons avec plaisir. 
Renseignements au 06 68 87 79 95. 
 
La composition d’une batterie fanfare repose 
principalement sur un regroupement 
d'instruments d’ordonnance à sons naturels 
(clairons, trompettes de cavalerie, cors) c'est- 
à-dire sans système de piston accompagnés 
des percussions (tambours, cymbales, grosses 
caisse). Aujourd’hui, nous ajoutons des  
morceaux «  fantaisie » à ceux plus 
« militaires » en incorporant clairons basses, 
trompettes basses et contrebasses à pistons 
(seuls instruments à système) et autres  
percussions (tambourins, cloche, triangle :) 
pour élargir l’éventail musical.  

Bien vivre ensemble, suite :  

∗ On peut respecter les horaires autorisés pour tondeuses et bricolages bruyants (jours ouvrables  
8h-12h et 14h-19h30, samedi 9h-12h et 15h-19h, dimanche et jours fériés 10h-12h), 

∗ On peut entretenir les accotements situés entre sa propriété et la rue et tailler les haies et les arbres 
qui empiètent sur le domaine public et/ou qui risquent de toucher les lignes électriques:  

Suite un peu plus loin... 
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Sportifs douvrois 
 
L’équipe minimes filles du collège Saint-Exupéry dans laquelle 
évoluent Justine Grinand (1000m, triple saut et lancer de  
disque) et Salomé Courthaliac (50m plat, saut en longueur et  
lancer de poids), a participé aux championnats académiques à 
Lyon et s’est qualifiée pour les championnats de France à  
Poitiers du 10 au 13 juin.  
Damien Tourteau, Antoine Courthaliac en benjamins (point fort 
sur les haies) et Paul Perrin (14’’25 au 100m haies, 1,61 m en  
hauteur) en minimes garçons, malgré un beau parcours et une  
médaille de bronze n’iront pas aux championnats de France. Avec 
le même total de points, l’année dernière, ils avaient été  
sélectionnés. 
Jade et Daphné Fongueuse étaient présentes, en Festigym A, benjamines minimes de l’Amicale  
laïque Jules Ferry (ALJF), au championnat régional et se classent 7èmes. 
La demi-finale des championnats de France zone sud-est des ensembles de gymnastique rythmique 

(division fédérale) se déroulait à Aix-en-Provence. 
En catégorie benjamines, Naômie Gindre-Guedj et 
ses équipières, à la corde, sont arrivées 5èmes et 
sont sélectionnées pour les championnats de France 
à Saint-Brieuc où elles finissent 16èmes sur trente. 
En rugby, Alexis Avrillier et Maxence Gomes ont 
été retenus dans l’équipe départementale qui  
affrontait d’autres équipes de Rhône-Alpes à la  
Côte-Saint-André en Isère. 
Malheureusement, Maxence a été sérieusement 
blessé à un genou, nous lui souhaitons un rétablisse-
ment le plus rapide possible.  
Un grand bravo à tous ces jeunes sportifs et nous 
leur souhaitons bonne chance pour le futur.   

Un marché sur la place de la Babillière 
  

Combien faut-il de commerces ambulants pour faire un marché ? A Douvres, on dira qu’il en faut trois ! 
C’est suffisant pour trouver ce qu’il vous faut en produits frais pour faire un bon repas. 
Depuis bientôt 3 ans, tous les vendredis à partir de 16 heures, vous retrouvez Eric Chanel, artisan 
charcutier-traiteur sur la place de la Babillière. 
Début juin, se sont jointes à lui Valérie Gonod, 
productrice de fromages de chèvres et de vin de 
Cerdon et Stéphanie Dumain avec son  
camion  « Esprit local » qui vous propose des 
fruits et légumes ainsi que des spécialités de  
petits producteurs locaux. Depuis fin 2013, elle 
venait le matin mais elle a décidé de rejoindre les 
deux autres pour qu’on puisse dire « Je vais faire 
mon marché ! », mais attention, elle ne sera là 
que de 16 heures à 17 heures. 
Merci à eux de faire vivre la place qui est un lieu 
de rencontre et de convivialité. 
Il ne reste qu’à vous souhaiter un très bon  

appétit.  
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Comité « jeunesse, sport et culture » 

Démarrage d’un Conseil Consultatif des Jeunes (CCJ) 
Le Conseil Consultatif des Jeunes Douvrois sera une instance de démocratie participative et  
consultative à destination de ce public ciblé que constituent les jeunes.  
Le CCJ offre ainsi aux Douvrois âgés de 9 à 29 ans, la possibilité de se rencontrer, d'échanger et de 
devenir ensemble, acteurs de leur village.  
La participation, basée sur le volontariat, sera ouverte à tous : jeunes travailleurs, étudiants,  
demandeurs d'emploi, sportifs, musiciens, membres d'associations.  
Pour participer, il suffit de se faire connaître auprès de la Mairie de Douvres. 

Si vous souhaitez faire une activité sportive, du footing, de la marche, du vélo ou du VTT (débutant 
ou confirmé), pour découvrir notre commune et ses environs, alors venez nous rejoindre avec vos  
baskets ou votre vélo tous les dimanches matins. 

Rendez-vous à 8h à l’aire de jeux.  

Carte nationale d’identité et passeport 
 
Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité des cartes nationales d’identité est passée de 10 à 
15 ans pour les majeurs uniquement.  
Pour toutes les cartes délivrées depuis le 2 janvier 2004, la prolongation de validité est  
automatique et ne nécessite aucune démarche particulière. 
Toutefois, pour les personnes désirant se rendre hors de l’espace Schengen et de l’Union  
européenne, dans un pays acceptant ce document à ses frontières, il est préférable de se munir 
d’un passeport et de télécharger le document suivant attestant de la validité de la carte nationale 
d’identité : www.diplomatie.gouv.fr : rubrique Conseils aux voyageurs - Conseils par pays -  
Sélectionner le pays sur la carte - Entrée/séjour.  
Les mineurs ne sont pas concernés par cette mesure, leur carte d’identité restant valable  
seulement pour une durée de dix ans.  
L’établissement d’une première carte d’identité ou son renouvellement à échéance est gratuit.  
En revanche, le remplacement en cas de perte ou de vol est désormais facturé 25 € payables en 
timbre fiscal. Les demandes s’effectuent en mairie. 
Enfin, pour rappel, la demande de passeport biométrique ne peut se faire que dans les mairies 
équipées d’une station biométrique (Ambérieu en Bugey, Lagnieu, Meximieux ….).   

Remplacement des lampes à vapeur de mercure sur l'éclairage public. 
 

A partir de 2015 l'utilisation des lampes à vapeur de mercure (ballons « fluo » 125w) sera interdite ; ces 
dernières étant beaucoup trop consommatriceq d'énergie (règlement européen). 
Une campagne de remplacement de ces lampes, qui équipaient encore un nombre important de  
luminaires dans le village, par des lampes à vapeur de sodium a été réalisée durant ce mois de mai. 
Cette opération était pilotée par le SIeA (Syndicat d'électricité de l'Ain) auquel Douvres a délégué la 
compétence « éclairage public » de la commune. 
Le remplacement de ces lampes à vapeur de mercure ne pouvait pas être réalisé sans renouveler le 
luminaire. Ce sont donc des luminaires de nouvelle génération qui ont été mis en place. 
Le nombre total de luminaires remplacés a été de 58 (19+39). Les 19 premiers lampadaires sont  
entièrement subventionnés par le SIeA (Syndicat d'électricité de l'Ain) et par l' ADEME (Agence De 
l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie). Les 39 suivants sont subventionnés partiellement par le 
SIeA, le reste étant à la charge de la commune.  
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Marie-Louise Dubois et Louis Rossetti 
 

Ils étaient respectivement Maire et 1er adjoint et ne 
se sont pas représentés aux élections municipales 
du mois de mars. Le 9 janvier, pour leur dernière 
cérémonie des vœux, Louis Rossetti a félicité et 
remercié Marie-Louise Dubois et lui a offert des 
fleurs devant une foule nombreuse. Avec beaucoup 
d’émotion, elle a fait un bilan des réalisations de 
ses deux mandatures et a remercié chaleureuse-
ment tous ceux qui l’ont aidée et soutenue pendant 
ces 13 années :  
« Mon engagement de maire, je l’ai sincèrement 
vécu comme un service pour les autres. Je m’y suis 
donnée sans compter ni mon temps, ni ma fatigue.  
En tant que maire j’ai agi en respectant les critères 
pour moi essentiels : l’intérêt général, l’attention 
extrême à l’argent public et l’honnêteté absolue en toutes circonstances.  
Mais le temps est maintenant venu où il faut que je passe la main. J’ai moi aussi envie de profiter enfin 
un peu de ma retraite avec mon mari et de consacrer plus de temps à nos enfants et nos petits-
enfants. » 
Ses vœux : « Je souhaite que notre village continue à être accueillant, que chacun puisse y vivre dans 
la paix et la sérénité. Je souhaite que notre riche tissu associatif perdure, et reste ce lieu de rencontre, 
de convivialité et de solidarité entre personnes de bonne volonté, de toutes opinions ». 
A la fin de son discours, elle a été saluée par de très longs applaudissements.  
Juste avant la fin de son mandat, ML Dubois, assistée de L. Rossetti, a eu l’émotion et la joie de marier 
son dernier fils Jean-Charles avec Anke Kutzner en présence de leurs 3 enfants, de la  

famille nombreuse et des amis. 
Pour son dernier gros chantier, Louis Rossetti, 
aidé par Robert Taponard et notre employé 
municipal Didier Martin, a participé à la pose 
de barrières en bois pour limiter l’accès au  
terrain situé à côté de l’église. 
Lors de la réunion de Conseil Municipal du 30 
mars, ML Dubois a remis son écharpe de  
maire à Christian Limousin via Michel Balain, 
le doyen des conseillers. En sortant de la  
mairie, une délégation de la batterie-fanfare 
attendait Marie-Louise pour une aubade  
surprise. Encore un grand moment d’émotion 
pour elle. 
En d’autres circonstances, Louis et M.Louise 
se sont offerts mutuellement la médaille de la 
ville gravée à leurs noms respectifs. 
Nous les remercions tous les deux chaleureu-

sement pour tout ce qu’ils ont fait pour notre village. La succession n’est pas aisée mais les nouveaux 
élus mettront tout en œuvre pour arriver à faire au moins aussi bien qu’eux.  

Bien vivre ensemble suite... :  

∗ On n’est pas obligé de s’entraîner pour le grand prix de Monaco dans le village. Ses rues et chemins, 
étroits et sinueux, n’ont rien à voir avec des circuits de formule I. Et quand on est à Douvres, on est 
arrivé: alors de grâce, soyons « cool », ralentissons, laissons la priorité aux piétons (on peut même 
leur dire bonjour), respectons la zone « 30 » ainsi que les priorités à droite, et profitons du calme du 
village. Et le matin, faisons pareil en sens contraire, au moins jusqu’au panneau de sortie d’aggloméra-
tion !. 

           Suite un peu plus loin... 
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Site de Douvres, nouvelles règles pour les messages : 
 
Toutes les demandes de communication des associations et/ou des particuliers seront désormais 
adressées à la municipalité, laquelle a ouvert une boîte à lettres dédiée « site.douvres@orange.fr ». 
Ces mesures visent à maintenir le lien entre le site et la municipalité, lien qui depuis le renouvellement 
de l’équipe municipale ne peut plus être assuré par la proximité de fait entre le webmaster et son 
épouse, maire. 
Il est rappelé l’intérêt de respecter les règles indiquées en haut des pages « brèves », « quelques  
règles simples: pour faciliter la tâche du webmaster », afin de permettre  de gérer plus efficacement, 
et donc plus rapidement, vos demandes de messages. 
Vous pourrez trouver sur le site lui-même (brèves passées, en date du 13 mai) un peu plus de détails 
sur la nature et les raisons de ces évolutions. 

Nouvelles de l’école 
 
Sur le thème du Voyage dans le Temps, l’ensemble des classes a participé de janvier à avril à 
plusieurs animations proposées par la « Compagnie Pestaculaire » : jeux d’autrefois, écriture,  
enluminure, les arts de la chevalerie. 
Aussi, l’année scolaire se termine par des visites de sites témoins du passé. Le cycle 3 s’est  
rendu en mai à Pérouges, cité médiévale reconnue. Le cycle 1 avec une partie des CE1 a visité le 
musée du Revermont à Treffort-Cuisiat en juin, musée où s’est déjà rendue la classe des CP/CE1. 
Cette dernière a visité l’abbaye d’Ambronay, les archives de l’Ain, l’exposition d’Art Contempo-
rain au musée de Brou, a assisté à un spectacle de danse à Bourg en Bresse et a donné une  
représentation de son spectacle « Dansons l’Ecole » en avril. Elle participera à la rencontre  
Chorale la dernière semaine de juin. Les classes de CE2/CM1 et GS/CE1 rencontreront  
respectivement leurs correspondants à Villieu et à Cerdon d’ici la fin des classes. 
L’exposition « La grande Lessive » qui rassemble un florilège des œuvres des élèves aura lieu le 
vendredi 27 juin, jour de la Fête de l’école. 
L’équipe enseignante remercie les associations, la commune, la bibliothèque ainsi que les familles 
pour leur soutien et leur investissement dans la vie de l’école. 
Les nouveaux horaires répartis sur neuf demi-journées seront appliqués dès la rentrée, soit  
le mardi 2 septembre 2014.   

Réforme des rythmes scolaires 
 
Dans le cadre de la réforme sur les rythmes scolaires (qui vise l’allègement du temps d’enseignement 
journalier de l’enfant), la municipalité met en place pour l’année scolaire 2014-2015 les TAP (temps 
d’activités périscolaires), en concertation avec les élus du canton et le groupe de pilotage (parents 
d’élèves, enseignants, garderie, élus..). 
D’une grande variété (activités physiques, sportives, culturelles..) et découpés en trois périodes dans 
l’année, les TAP répondent à des exigences tant en terme de contenu que d’encadrement. Leur  
animation sera ainsi assurée par le personnel communal (ATSEM:), des intervenants culturels 
(bibliothèque..), des éducateurs sportifs ou encore par le coordinateur récemment recruté en  
mutualisation avec la commune d’Ambronay. 
Le choix qui a été fait de facturer ces TAP aux parents est motivé par la volonté de ne pas faire de 
concurrence déloyale à la garderie (association Clos des P’tits Loups) ainsi qu’aux nourrices agréées 
mais également par le souci de ne pas grever de manière trop importante le budget communal 
(globalement à l’équilibre sur ce poste budgétaire dans nos prévisions pour l’année à venir).  
Les inscriptions aux activités se feront lors de permanences ou en mairie en dehors des permanen-
ces prévues. Se munir d’une attestation d’assurance responsabilité civile et d’un certificat médical.  
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Remise du permis piéton 
 
A l’aide d’outils pédagogiques, Cécile 
Lizaldez enseignante et ses 21 élèves 
de la classe de CE2 ont examiné  
diverses situations et règles de  
circulation auxquelles sont confrontés 
les piétons dans la vie quotidienne.  
Les objectifs étaient d’acquérir des 
réflexes afin d’assurer sa propre  
sécurité, d’adopter un comportement 
responsable, de se déplacer dans des 
espaces identifiés (trottoirs, chaus-
sées, environnement familier) bref, 
d’apprendre tous les automatismes afin 
de ne pas mettre sa vie, ni celle des  
autres en danger. Tous ont réussi les 
épreuves. En présence de représentants de la municipalité, de Chantal Benacchio, directrice  
d’école, de parents et grands-parents, le chef Iannucci et l’adjudant Contini de la brigade de  
gendarmerie d’Ambérieu ont remis officiellement les diplômes à ces jeunes. La cérémonie s’est 
terminée avec quelques gâteaux et jus de fruits.  

Collecte sélective (sacs jaunes)  : les sacs jaunes sont collectés une semaine sur deux, 

le lundi (ou mardi si férié), soit pour le 2e semestre 2014 : 

07/07  21/07  04/08  18/08  01/09  15/09  29/09  13/10  27/10  10/11  24/11  08/12  22/12  

Notez bien ce calendrier !   NB : Il est impératif de sortir votre sac la veille au soir de la collecte.  

Rugby 

Le 18 avril 2014, six rugbymen Douvrois, (Lucas,Sacha,Yohann, Alexis, Maxence et Mathieu)  
accompagnés par Fabrice Seulet et Catherine Lacour, sont partis à Prague afin de participer à un  
tournoi international avec des clubs tchèques et allemands. 
« Après 14 heures de bus, nous sommes arrivés au stade de Tatra Smichov où nous avons pris un  
repas typique tchèque, très apprécié de tous. 
Ensuite nous avons admiré Prague du haut des 299 marches de la Tour de Petrin : beau panorama 
ensoleillé. Puis nous avons poursuivi notre visite par le Palais des Glaces (Labyrinthe de miroirs). 
En fin d'après-midi, nous avons dîné dans une auberge et effectué une promenade dans les rues  
piétonnes (boutiques souvenirs). A 19h00 nous avons pris possession de nos chambres universitaires. 
Ambiance festive.  

Le lendemain, à 8h00 précises, après une  
bonne nuit réparatrice, nous avons repris le bus 
pour effectuer le Tournoi. 
A l'issue de celui-ci, nous nous sommes tous 
retrouvés au Stade de Tatra Smichov pour 
prendre le dernier dîner tchèque avant notre 
départ pour le retour en France. 
Arrivés à Ambérieu vers 8h30, nous avons tous 
regagné Douvres avec de très bons souvenirs. 
Un grand merci à la commune de Douvres qui 
nous a permis d'acquérir pour la seconde 
fois une bonne expérience rugbystique. » 
                               Mathieu Duport  
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Douvres et son histoire…..suite  
 
Les édifices civils privés 

La maison Kraft, à l’entrée du bourg, est une maison bugiste avec un auvent porté par un pilier. A 
l’intérieur, on trouve deux niches « garde-manger » voutées en pierres plates et deux piédroits 
surmontés de consoles en pierre du XIVème siècle. 

La Grange-Lamanne, à l’est du château est une maison aux dîmes seigneuriales mentionnée au 
XIVème siècle. On y voit une tour-pigeonnier, un appentis attenant avec des constructions en  
pendant à l’est et à l’ouest, un pigeonnier à l’intérieur aménagé de boulins et de perchoirs, une  
archère (ou meurtrière) datant du XIIIème siècle et deux cavets voûtés en façade de l’appentis. 
La grange ouest est ornée d’un linteau de petite porte sculpté d’un blason vide. 

La tour est un reste du château seigneurial du XIIIème siècle. Inhabité après la révolution, il 
sert de tribunal pour le district de Saint-Rambert puis de salle de réunion cantonale (1811). Il a 
été restitué aux héritiers Montagnat le 2 frimaire an VI (1797). La tour subsistante s’élève à  
l’angle nord-ouest d’un corps de bâtiments plus récents. Dans la salle basse, on trouve une fenêtre 
à embrasure et au premier étage, deux fenêtres avec coussièges (bancs en pierre), une cheminée 
avec une fine tablette de pierre incurvée posée sur deux consoles et un arc rampant au dessus de 
l’âtre. Un escalier en vis est aménagé à l’intérieur du mur avec une cage percée de deux archères. 
Au 2ème étage on trouve une fenêtre à coussière, un escalier ouvert pratiqué dans l’épaisseur du 
mur et conduisant à l’ancien chemin de ronde. Au 3ème étage, 7 fenêtres à voussures ont été  
construites lors d’une reprise postérieure à 1867. 

La maison Cordovado, à l’est de la place de la Babillière est l’ancienne école des Sœurs de la 
Congrégation de Saint Joseph, fermée en 1906. Sa façade est en pierres dorées avec, sur le côté, 
une porte voûtée en plein cintre à 2 vantaux. 

La maison Raphaelian, ibidem (au même endroit) possède un linteau daté de 1708. 

La maison Ferroussat, quartier de Saint-Pierre, a servi de mairie, d’auberge et de relais de poste 
jusqu’au début du XIXème siècle. Sur la façade-est, le crépi est antérieur à 1722. La maison  
d’habitation offre une façade nord sur passage couvert avec un escalier extérieur portant sur 
pile, un porche sous palier composé de 4 arceaux donnant accès à une salle basse aujourd’hui à ciel 
ouvert et des traces de four. Au 1er étage, on trouve des consoles armoriées sur piédroits du  
XIVème siècle, un arc de porche surmonté d’un motif armorié en forme de cœur, des linteaux de 
portes palières sculptés en façade et ornés de cœurs et d’un anneau. A l’ouest, un passage en  
arcade donne accès au chemin de Combe. L’intérieur est orné d’une cheminée à linteau monolithe 
mouluré sur 2 piédroits avec brossage en pointe de diamant datant du XVIIème siècle. 

La maison Moille, chemin du Dévorais, possède une façade aveugle au nord comprenant le mur de 
côté d’un bâtiment, un mur-portail et un porche cintré de 1780 coupé d’une croix. Elle est  
caractéristique de certaines « fermes-murs » de Douvres. 

Les maisons Raffourt, chemin de la Cornallière, sont des maisons de type bugiste accolées avec 
des escaliers extérieurs en symétrie abrités sous un même auvent. Dans la cour, on trouve un 
puits à mur de margelle en pierre et, dans les communs, un séchoir de bois fixé sous l’auvent. 

La Grosse-Maison, au quartier de Reilleux, est située sur la commune d’Ambronay jusqu’en 1830. 
De l’ouest, on voit un mur de côté d’un bâtiment dans l’alignement d’un mur-portail et une  
tour-pigeonnier en avancée au sud, un appentis en forme de tourelle, 3 gargouilles saillantes aux 
angles du pigeonnier, 3 œils-de-bœuf au dessus de la porte charretière et un arc de porte  
chanfreiné. De l’intérieur, on voit à l’est une balustrade en bois adossée au portail et portée par 2  
poteaux à aisseliers, un garde-corps en 3 parties. Au-dessus du porche, on trouve des potelets en 
croix de Saint-André, au dessus de la porte du 1er étage du pigeonnier, un linteau échancré avec 
un arc en accolade du XVème siècle et, dans le bâtiment d’habitation, une fenêtre à meneau du 
XVème siècle.  
D’après « Richesses touristiques et archéologiques du canton d’Ambérieu en Bugey » p 129-130-131.  
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Cérémonie de la citoyenneté 
 
Le 1er mars, la municipalité a organisé une cérémonie 
pour remettre officiellement la carte d’électeur et le 
livret du citoyen aux 16 jeunes qui doivent voter pour la 
première fois en 2014. Il faut avoir 18 ans révolus pour 
pouvoir le faire. Ce sont ainsi 13 d’entre eux qui ont pu 
participer aux élections municipales le 23 mars dernier, 
les 3 autres ont du patienter jusqu’au 25 mai pour  
mettre leur bulletin dans l’urne à l’occasion des  
élections européennes.  
Madame Dubois les a exhortés à faire usage de leur 

carte d’électeur sans modération : « Voter c’est choisir. Refuser de le faire, c’est  laisser à  
d’autres le soin de décider à sa place. » La cérémonie s’est terminée autour d’un pot amical.  

CCAS 

Toutes les années, en octobre, les membres du CCAS 
convient les personnes de 70 ans et plus à un repas à 
la salle des fêtes du village. Jusqu’à présent, toutes les 
personnes absentes à ce repas recevaient un colis 
avant Noël. Par mesure d’économie, lors de la réunion 
de préparation de cette distribution, il a été décidé de 
n’offrir un colis qu’à ceux qui ne participent pas au  
repas pour cause d’empêchement majeur. Ce sont 
donc les plus jeunes de nos aînés qui n’ont pas eu de 
gourmandises pour les fêtes de fin d’année. Nous 
avons distribué 10 colis « couple » et 20 colis ou  
chocolats à des personnes seules. 

Dès à présent, vous pouvez noter la date de votre  
prochain repas, fixée au samedi 18 octobre. 
Bien que très affaiblie, Mme Anne-Marie Debard était pré-
sente, avec sa sœur, au dernier repas du 19 octobre. 
C’est avec beaucoup de peine que nous avons appris 
son décès survenu à Lyon le 8 mars. Nous présentons 
nos sincères condoléances à sa famille. 
Le 14 janvier, ce sont 12 seniors Douvrois qui ont été 
sensibilisés à la sécurité routière : une épreuve de 
conduite individuelle avec quatre voitures d’auto-école 
dans les rues du village le matin, un débriefing et une ré-
vision du code de la route collective l’après-midi.  
 
 

Cette journée, fort appréciée par les participants, était 
organisée par la Prévention Routière à l’initiative du 
CCAS. 
Enfin, c’est avec plaisir que nous avons souhaité  
quelques grands anniversaires : Mesdames Andrée 
Lacombe, Madeleine Weyand et Louise Charvolin, 
Messieurs Roger Lacombe et Louis Rossetti. 
Les membres du CCAS vous souhaitent de passer  

un très bon été.   
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Visite du centre de secours d'Ambérieu-en-Bugey 
 

Le mercredi 28 mai, les élus de Douvres et des 
communes environnantes dépendant du centre de 
secours d'Ambérieu pour les interventions, étaient 
conviés à une présentation du Service Départemen-
tal d'Incendie et de Secours (SDIS), suivie d’une 
visite de la caserne avec revue de leurs différents 
véhicules puis d'une démonstration de l’utilisation de 
leur camion bras élévateur de 32 mètres. Il y en a 
actuellement deux spécimens  dans le département 
et trois autres seront achetés au cours des prochai-
nes années, en remplacement de « grandes  
échelles » arrivées en fin de vie. Tout s’est terminé 
autour d'un pot offert par l'amicale des pompiers. Merci à eux, c’était très intéressant et les locaux sont 
parfaitement accessibles en fauteuil roulant. 
Il ne manquait que l’équipe cynophile qui était partie en intervention pour une recherche de personne ; 
par contre, elle était bien présente le samedi suivant pour un exercice d’entraînement chez  
Jean-Claude Quinson. Avec trois chiens dont deux en formation, ils ont pu utiliser une grange de  
l’ancienne ferme pour simuler divers exercices de recherche de personnes dans des bâtiments.  

Formation secourisme : toute personne souhaitant s’initier aux gestes de 1er secours peut s’inscrire 
auprès de la mairie aux prochaines sessions de formation, qui se dérouleront normalement en  
automne, en fonction du nombre d’inscrits. Toutes celles qui ont suivi la session organisée en 2010 
peuvent effectuer un recyclage pour valider leur diplôme de secouriste. 
Recyclage : 30 € pour 3 heures – Formation complète : 60 € pour 7 heures.  

Les Petits Mômes en action 

Les  enfants,  accompagnés  des  assistantes  maternelles,  
profitent des temps collectifs pour partager des moments de 
jeux et de découverte. 
Les temps collectifs sont toujours proposés avec un planning  
tournant, c'est-à-dire que tous les deux mois, le jour change 
pour qu’un maximum d’assistantes  maternelles et d’enfants 
puissent profiter du service.  
Le relais propose aussi des soirées d’information pour les 
professionnels. Pour ce début d’année, ces thèmes ont été 
abordés : 
 

∗ 20 janvier : CAP Petite enfance,  
∗ 03 février : Détachement des traumatismes,  
∗ 20 mars : L’importance du sommeil,  
∗ 19 juin  :  Rencontre inter-relais  avec des  

représentants  de Pôle  Emploi  à  l’espace 
1500 à Ambérieu,  

∗ 1er  Juillet  :  Soirée  d’échange  avec  une  
juriste du CDIFF. 

Parents et futurs parents, si vous êtes à la  
recherche  d’un  mode  d’accueil  pour  votre  
enfant, n’hésitez pas à contacter le relais qui 
est aussi à votre service. Vous retrouvez sur le 
site du relais les dates, heures et lieux de  
permanences :  
rami-lespetitsmomes.jimdo.com  
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Le Comité des Fêtes : divertissement, partage, entraide et convivialité 
 
Nous réalisons chaque année des animations pour 
tenter de conserver les valeurs fondamentales que 
sont la convivialité, le partage et la solidarité. Au 
terme de ce premier semestre 2014, le plus gros 
de nos activités a été réalisé : 
Soirée crêpes le 25 janvier : une soirée de dégus-
tation, autour d’un verre de cidre, de crêpes  
salées et sucrées, selon la recette bretonne. 
Opération fagots le 16 mars : une journée  
consacrée à la coupe et la confection des fagots 
de bois qui remplaceront ceux utilisés pour  
chauffer les fours le week end de la Fête du même 
nom. 
Soirée antillaise le 15 février : dans la continuité 
de l’exposition sur les Antilles réalisée auparavant par la bibliothèque, nous avons organisé une  
soirée sur le même thème. Au menu : punch, bouchées au crabe, jambon aux épices, riz et haricots 
rouges, salade de fruits exotiques et douceurs de là bas ; serveuses et participants se sont prêtés 
au jeu en portant le costume typique. 

Fête des Fours le week end des 17 et 18 mai : deux  
journées au cours desquelles galettes sucrées et salées 
ont été confectionnées et cuites dans les fours à bois du 
village. Soleil, chaleur, mobilisation des bénévoles et 
membres du Comité, une combinaison parfaite pour faire 
de ce week end un succès. 
La Fête des Fours est une tradition. Une grosse partie du 
bénéfice revient à nos Aînés (C.C.A.S) et nos Petits (Sou 
des Ecoles). Cela peut être aussi le moyen d’entretenir ou 
de créer des liens entre voisins. Ce sont surtout des  
moments de don de soi et d’entraide mais ils ne seront 
plus si personne ne s’intéresse à ces valeurs que sont le 
partage et la solidarité ! 

Farfouille et Vogue le 15 juin : cette année, manèges et exposants ont dû partager le village. Une 
organisation un peu plus complexe nous amenant à répartir les emplacements de la Place de  
Babillière en d’autres lieux en tenant compte des contraintes de sécurité. Un petit groupe de  
notre jeunesse douvroise a apporté un petit plus à la Vogue en tenant une buvette et proposant  
côtelettes, saucisses merguez au barbecue et frites sur la place le samedi 14. 
Nous remercions tous les bénévoles qui ont contribué au bon déroulement des opérations fagots, 
Fête des Fours et Farfouille. Nous ne perdons pas espoir que de nouvelles « bonnes volontés » 
nous rejoignent l’an prochain. 
Prochains rendez-vous :  
∗ 14 juillet pour une journée pique-nique au Clos 
Buisson où tous les habitants et amis sont 
conviés, chacun amenant une viande froide ou 
une salade ou autre permettant de confection-
ner le buffet à partager entre tous. Une  
journée conviviale qui permet de faire connais-
sance.  

∗ 26 septembre pour l’assemblée générale  
remerciements galettes. 

∗ 15 novembre pour l’opération oignons (la fête 
des fours 2015 se prépare déjà !).  
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La révision du SCOT est lancée depuis l’été 2013 
 
Le schéma de cohérence territoriale Bugey-Côtière Plaine de l’Ain (SCoTBUCOPA) fait l’objet  
actuellement d’une procédure de révision générale. 

Qu’est-ce qu’un SCoT : 

Il s’agit d’un document d’urbanisme et de planification créé en 2000 par la loi Solidarité et  
Renouvellement Urbain pour une période de 15 à 20 ans. Porté par les élus locaux, il fixe un cadre de 
référence et de cohérence à toutes les politiques menées sur son territoire en matière d’habitat, de  
déplacements, de développement économique et commercial, d’organisation de l’espace et  
d’équipement, d’environnement. 

Le SCoT traduit en fait la volonté politique locale de préparer collectivement l’avenir du  
territoire. 

NB : il imprime les choix d’orientations en matière d’aménagement du territoire dans le respect des  
documents d’urbanisme locaux (PLU, cartes communales) et sectoriels (programmes locaux de  
l’habitat et plans de déplacement urbain:). 

Trois principes directeurs doivent guider le projet de SCoT :  

∗ Principe d’équilibre entre espaces urbanisés et espaces non urbanisés ; entre ville et campagne, 
entre protection et développement ; 

∗ Principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale ; 

∗ Principe de respect de l’environnement. 

 Les cinq étapes de la révision du SCoT : 

∗ Réalisation du diagnostic et de l’état initial de l’Environnement ; 

∗ Définition et rédaction du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) : projet 
politique ;  

∗ Débat d’orientation et définition du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ; 

∗ Arrêt du projet / Enquête publique ;  

∗ Mise en forme du dossier pour approbation. 

La concertation publique tout au long de la procédure : 

∗ Des réunions publiques sur l’ensemble du territoire seront organisées aux étapes clefs de la  
procédure ; 

∗ Les six communautés de communes disposent dans leurs locaux d’un registre de consultation à 
disposition du public, sur lequel l’ensemble des citoyens peut s’exprimer ; 

∗ Le site internet du syndicat mixte BUCOPA propose http://www.bucopa.fr/le-scot/votre-avis-nous-
interesse/ un formulaire de contact à travers lequel on peut déposer ses remarques et autres 
commentaires. 

Un séminaire d’élus a été organisé à Chazey-sur-Ain le 24 octobre 2013 avec pour objectif de jeter les 
bases d’une réflexion commune sur les enjeux futurs de notre territoire et la manière dont le SCoT  
devra y répondre. 

Par ailleurs un diagnostic prospectif complet du territoire a été réalisé et est téléchargeable via le lien : 
« http://www.bucopa.fr/wp-content/uploads/DIAGNOSTIC-novembre-2013.pdf ». 

Musées gratuits 
 

Pour inciter les familles à découvrir les richesses de l’Ain, le Conseil Général a mis en place, pour 
les jeunes gens âgés de moins de 26 ans, la gratuité dans les quatre musées départementaux :  
musée de la Bresse-Domaine des Planons, musée du Bugey-Valromey, musée du Revermont, musée 
d’Histoire de la Résistance et de la Déportation de l’Ain et du Haut-Jura. Pour les autres musées, 
il est possible d’acheter un pass-musées pour 5 €.  
Renseignements sur « www.musées.ain.fr ». 
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Calendrier des fêtes 2e semestre 2014 
 
Date   Manifestation Organisée par 
 
Samedi 05 Juillet Promenade nocturne Vie du loup 
‘’ ‘’    ‘’ Ball trap Société de Chasse 
Dimanche 06 Juillet Ball trap Société de Chasse 
Lundi  14 Juillet Pique-nique inter communautaire Comité des Fêtes 
Samedi 06 Septembre Aide prépa Ronde des grangeons Comité des Fêtes 
Dimanche 07 Septembre Aide prépa Ronde des grangeons Comité des Fêtes 
Samedi 13 Septembre Promenade Vie du Loup 
Mardi 16 Septembre Assemblée générale Diane des Grangeons 
Vendredi 26 Septembre A.G remerciements galettes Comité des Fêtes 
Samedi 04 Octobre Repas Comité des Fêtes 
Vendredi 10 Octobre Assemblée générale C.I.D.E 
Dimanche 12 Octobre  Repas de la St Cochon  
Samedi 18 Octobre Repas des Aînés C.C.A.S. 
Dimanche 19 Octobre Tournée des brioches Sou des Ecoles 
Samedi 25 Octobre Opération Courges Comité des Fêtes 
‘’ ‘’    ‘’ Promenade Vie du loup 
Vendredi 07 Novembre Assemblée générale Vie du Loup 
Samedi 15 Novembre Opération Oignons Comité des Fêtes 
Samedi 22 Novembre Repas de la Sainte Cécile Diane des Grangeons 
Vendredi 19 Décembre Fête de Noël Sou des Ecoles 
      N.B : samedis promenade, replis les dimanches si mauvais temps  

Bien vivre ensemble, suite et fin... :  

∗ On a le droit de ne pas faire trop souvent de grandes fêtes nocturnes et bruyantes. Si ça  
arrive, on peut s’en excuser par avance auprès des voisins ou mieux : on les invite !  

∗ Il n’est pas interdit non plus de respecter la tranquillité des riverains de l’aire de loisirs, 
∗ Il n’est pas interdit de ranger sa voiture dans un endroit recommandé, comme le parking route 

d’Ambronay, à 50 m de l’école, et d’éviter de squatter la place « handicapés », 
∗ On peut essayer de convaincre Médor (encore lui !) de ne pas aboyer sans cesse et en  

particulier la nuit, et si nécessaire de lui offrir un collier ad’hoc, 
∗ Si on récupère des animaux errants, on peut téléphoner en mairie, laquelle a signé une 

convention avec la SPA. Elle nous indiquera la marche à suivre, 
∗ On peut expliquer à son gamin que d’enquiquiner tout le village avec des engins motorisés 

trafiqués et pétaradants ne contribue pas à le faire paraître plus intelligent. 

Soyons civiques, apprenons à nos enfants à l’être égalementF. 
elle sera encore plus belle la vieF.. 

Etablissements pour les personnes âgées 
www.lesmaisonsderetraite.fr est l'annuaire le plus utilisé sur Internet pour la recherche d'un hébergement pour 
personnes âgées (400.000 visiteurs par mois). 
Il recense la totalité des établissements français et permet à l'internaute d'effectuer une recherche par localité. 
Vous y trouverez une source d'informations pratiques (aides, évaluation de la dépendance, dossier unique  
d'admission, informations tarifaires...) et vous pourrez effectuer vos recherches aisément via un annuaire  
exhaustif d'établissements pour personnes âgées. 
En cliquant sur le lien www.lesmaisonsderetraite.fr/maisons-de-retraite/departements.asp?dep=01, vous  
accéderez directement à l'annuaire des établissements de votre département ainsi qu’à Urgence Alzheimer.  



Page n°24 


